
 
 
Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Espace 
Centre Régional des Œuvres Universitaires et Scolaires de Lille 

 
 
 
 
 

 
Opération : 

Fabrication et installation de mobilier sur mesure au sein de l’espace CROUS de la BU SHS - 
Bibliothèque Universitaire de la faculté de Sciences Humaines et Sociales 

Campus Pont de Bois– 59650 Villeneuve d’Ascq 

 
 

 
DESCRIPTIF  

POUR LA FABRICATION ET INSTALLATION  
DE MEUBLES SUR MESURE 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
22/12/2025 

  



2 / 20 
 

TABLE DES MATIERES 
1. Objet du descriptif ............................................................................................................................... 3 

1.1 Objet de la consultation ................................................................................................................ 3 

1.2 Définition du lot « Mobilier sur mesure » ..................................................................................... 3 

1.3 Nature des prestations .................................................................................................................. 3 

1.4 Caractère contractuel .................................................................................................................... 3 

2. Documents contractuels de référence ................................................................................................ 4 

3. Étendue des prestations ...................................................................................................................... 4 

4. Exigences générales de qualité ........................................................................................................... 4 

5. Matériaux et composants ................................................................................................................... 5 

5.1 Principes généraux ........................................................................................................................ 5 

5.2 Typologies de matériaux (non exhaustif) ...................................................................................... 5 

6. Normes et réglementations ................................................................................................................ 5 

7. Échantillons et prototypes .................................................................................................................. 6 

8. Études d’exécution et plans ................................................................................................................ 6 

9. Mise en œuvre et coordination ........................................................................................................... 6 

10. Réception – garanties ........................................................................................................................ 7 

11. Tolérances et adaptations ................................................................................................................. 7 

12. Sécurité et protection du site ............................................................................................................ 7 

13. Planning ............................................................................................................................................. 7 

14. PRESTATIONS (Base) .......................................................................................................................... 9 

R2- Banquette droite  (Base) ............................................................................................................... 9 

R3- Banquette d’angle  (Base) ........................................................................................................... 10 

R8- Meuble MO / 2 poubelles  (Base) ............................................................................................... 11 

R9 A- Meuble Fontaine - MO / 3 poubelles  (Base) ........................................................................... 12 

R9 B- Meuble Fontaine - MO / PMR  (Base) ...................................................................................... 12 

R10- Meuble 2DA comprenant meuble 3 poubelles  (Base) ............................................................. 13 

R11- Meuble 1DA comprenant meuble 3 poubelles  (Base) ............................................................. 14 

R13- Comptoir 01 (PMR)  (Base) ........................................................................................................ 14 

R14- Comptoir 02  (Base) .................................................................................................................. 15 

15. PRESTATIONS  (PSE) ......................................................................................................................... 16 

R1- Table centrale  (PSE 1) ................................................................................................................. 16 

R4- Banquette Murale  (PSE 2) .......................................................................................................... 17 

R5- Habillages tablettes  (PSE 3) ........................................................................................................ 17 

R6- Mange-debout 1  (PSE 4) ............................................................................................................ 18 

R7- Mange-debout 2  (pse 5) ............................................................................................................. 19 

R12- Présentoir vertical (journaux / revue hebdos)  (PSE 6) ............................................................. 19 

 



3 / 20 
 

GÉNÉRALITÉS 

 

1. OBJET DU DESCRIPTIF 

1.1 OBJET DE LA CONSULTATION 

Le présent descriptif a pour objet de définir les prestations relatives à la fabrication, la fourniture et 
la mise en œuvre de mobilier sur mesure, destinées à l’aménagement de la cafétéria du CROUS de 
Lille, implantée au sein de la Bibliothèque Universitaire Sciences Humaines et Sociales (BU SHS) du 
campus Pont de Bois à Villeneuve d’Ascq. 

Les ouvrages décrits concernent exclusivement le lot « Mobilier sur mesure », comprenant des 
éléments fixes ou mobiles, réalisés spécifiquement pour le projet, selon les plans, détails et 
prescriptions fournis. 

1.2 DEFINITION DU LOT « MOBILIER SUR MESURE » 

Le lot comprend notamment, sans que cette liste soit limitative : 

 Le mobilier d’assise (banquettes, banquettes murales, banquettes d’angle), 
 Les tables, mange-debout et tablettes, 
 Les meubles techniques (meubles micro-ondes, fontaines, tri sélectif), 
 Les comptoirs de vente, 
 Les présentoirs et mobiliers spécifiques. 

Certains ouvrages sont à chiffrer en base, d’autres font l’objet de prestations supplémentaires 
éventuelles (PSE), clairement identifiées dans les pièces du marché. 

1.3 NATURE DES PRESTATIONS 

Les prestations du présent lot comprennent obligatoirement : 

 Les études d’exécution, 
 La fabrication en atelier, 
 La fourniture, 
 La livraison sur site, 
 La mise en œuvre, pose et fixation, 
 Les réglages, ajustements, finitions, 
 La mise en service des ouvrages le cas échéant. 

1.4 CARACTERE CONTRACTUEL 

Le respect de l’ensemble des prescriptions du présent descriptif, du CCAP, du CCTP, ainsi que des 
documents graphiques et écrits annexes est impératif et contractuel.  

Aucune dérogation ne pourra être appliquée sans accord écrit préalable du Maître de l’ouvrage ou de 
son représentant. 

 



4 / 20 
 

2. DOCUMENTS CONTRACTUELS DE REFERENCE 

Les prestations du lot devront être strictement conformes aux documents contractuels suivants : 

 Les normes, DTU, règles de l’art et réglementation en vigueur, 
 Le CCAP,  
 Le présent descriptif « Mobilier sur mesure », 
 Le carnet de détails fournis, 
 Les prescriptions techniques éventuelles émises en cours d’opération, 

Les documents se complètent mutuellement. 
En cas de contradiction apparente, l’entreprise est tenue d’en informer immédiatement le Maître 
d’Ouvrage ou la Maîtrise d’Œuvre, sans que cela ne puisse donner lieu à plus-value. 

 

3. ÉTENDUE DES PRESTATIONS 

Le titulaire du lot devra la réalisation complète et conforme des ouvrages, comprenant notamment : 

 Les relevés de cotes sur site avant toute fabrication, 
 L’adaptation aux tolérances du bâti existant, 
 La fabrication sur mesure en atelier, 
 La fourniture de tous matériaux, composants, accessoires et quincailleries, 
 L’amenée et l’installation de l’ensemble sur site, 
 Les systèmes de fixation, d’ancrage et de réglage, 
 La protection des ouvrages jusqu’à réception, 
 Le nettoyage final des ouvrages et de leurs abords, 
 L’évacuation de l’ensemble des déchets et emballages. 

Tout élément non explicitement décrit mais nécessaire au parfait achèvement, à la solidité, à la 
sécurité ou au bon fonctionnement des ouvrages est réputé compris dans le prix, sans supplément. 

 

4. EXIGENCES GENERALES DE QUALITE 

L’ensemble du mobilier devra être conçu, fabriqué et installé pour un usage : 

 Intensif, 
 Collectif, 
 Professionnel, 
 De longue durée. 

À ce titre, les ouvrages devront présenter : 

 Une robustesse et une stabilité irréprochables, 
 Une sécurité d’utilisation optimale, 
 Des finitions soignées, sans arêtes vives ni aspérités, 
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 Une cohérence esthétique avec le projet architectural et l’identité du lieu. 

 

5. MATERIAUX ET COMPOSANTS 

5.1 PRINCIPES GENERAUX 

Les matériaux employés devront être : 

 De qualité professionnelle, 
 Adaptés à un usage collectif intensif, 
 Conformes aux normes françaises et européennes en vigueur. 

Les matériaux bas de gamme, non adaptés à un usage en ERP ou présentant une durabilité insuffisante 
sont proscrits. 

5.2 TYPOLOGIES DE MATERIAUX (NON EXHAUSTIF) 

Sans entrer dans le détail, les matériaux pourront comprendre notamment : 

 Bois massif et panneaux dérivés du bois, 
 Stratifiés, stratifiés compacts, placages, 
 Métaux (acier, aluminium), 
 Quincailleries issues de marques reconnues. 

Les matériaux devront respecter les exigences en matière de : 

 Classement feu, 
 Émissions de COV, 
 Hygiène et entretien. 

 

6. NORMES ET REGLEMENTATIONS 

Les ouvrages devront être conformes, notamment et sans que cette liste soit exhaustive : 

 Aux normes NF et EN applicables au mobilier, 
 À la réglementation incendie des ERP, 
 À la réglementation accessibilité PMR, 
 À la réglementation sanitaire et environnementale, 
 Aux exigences relatives aux émissions de formaldéhyde (classe E1 ou équivalent). 

Le titulaire est seul responsable du respect de ces prescriptions. 
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7. ÉCHANTILLONS ET PROTOTYPES 

Avant tout lancement en fabrication, le titulaire devra : 

 Fournir des échantillons de matériaux, finitions et teintes, 
 Le cas échéant, présenter un prototype ou mobilier témoin, 
 Obtenir une validation écrite du Maître d’Ouvrage ou de la Maîtrise d’Œuvre. 

Aucune fabrication ne pourra être engagée sans cette validation. 

 

8. ÉTUDES D’EXECUTION ET PLANS 

Le titulaire devra réaliser l’ensemble des plans d’exécution et fiches techniques, comprenant 
notamment : 

 Plans cotés, 
 Coupes, 
 Détails d’assemblage, 
 Détails de fixation. 

Ces documents seront soumis à visa préalable avant fabrication par la Maitrise de l’ouvrage et le 
contrôleur technique missionné par l’université de Lille. 

Le titulaire demeure entièrement responsable de la conformité des ouvrages aux usages, aux normes 
et aux contraintes du site. 

 

9. MISE EN ŒUVRE ET COORDINATION 

La réception prévisionnelle des ouvrages des autres lots est programmée au cours du premier 
trimestre 2026. 
À l’issue de cette phase, les ouvrages concernés seront réceptionnés par l’Université de Lille. 
Le titulaire du présent lot devra s’assurer de la compatibilité et de l’adéquation de ses prestations 
avec les ouvrages réalisés par les autres corps d’état, notamment :  

 Cloisons / plâtrerie, 

 Sols, 

 Électricité, 

 Plomberie. 

Les interventions du titulaire s’effectueront en coordination avec les opérations d’emménagement 
réalisées par l’Université de Lille, notamment en vue de la commission de sécurité programmée fin 
juin 2026. 
Le titulaire devra respecter le planning proposé et pourra être amené à intervenir en site occupé 
(phase d’emménagement), dans le strict respect des règles de sécurité, des contraintes 
d’exploitation et du bon fonctionnement du bâtiment. 
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L’ensemble des documents d’exécution (plans, détails, adaptations éventuelles) devra être soumis à 
visa préalable du Maître d’Ouvrage ainsi que du contrôleur technique missionné par l’Université de 
Lille, avant tout lancement en fabrication. 

 

10. RECEPTION – GARANTIES 

Les ouvrages feront l’objet : 

 D’une réception contradictoire, 
 D’une levée des réserves, 
 D’une garantie de parfait achèvement, 
 D’une garantie contre les défauts de fabrication et de pose. 

 

11. TOLERANCES ET ADAPTATIONS 

Le titulaire devra : 

 Accepter les tolérances du bâti et ouvrages existants et réceptionnés, 
 Procéder aux adaptations nécessaires sur site, 
 Réaliser tous ajustements sans plus-value. 

Ces adaptations sont réputées incluses dans le prix. 

 

12. SECURITE ET PROTECTION DU SITE 

Le titulaire devra : 

 Respecter l’ensemble des règles de sécurité en vigueur, 
 Protéger les ouvrages existants et les locaux, 
 Maintenir une propreté constante du chantier. 

 

13. PLANNING 
 

Le planning prévisionnel de l’opération s’établit sur une durée totale de 12 semaines : 
– Une phase de préparation de 10 semaines, comprenant : 
  • au cours des deux premières semaines, la transmission du planning détaillé, la remise des 
échantillons et prototypes, ainsi que l’élaboration et la validation des plans ; 
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  • les huit semaines suivantes dédiées aux phases de fabrication. 
– Une phase d’installation et de montage sur site d’une durée de 2 semaines. 

Objectifs calendaires : 
– Fabrication prévue en mars et avril 2026 ; 
– Installation complète de l’ensemble en mai 2026. 
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DESCRIPTIF DES OUVRAGES ATTENDUS 

 
 

Dans le cadre de cette présente opération, les équipements à réaliser et installer sont les suivants :  
 
Chiffrage en base :  

 R2- Banquette droite 

 R3- Banquette d’angle 

 R8- Meuble MO / 2 poubelles 

 R9 A- Meuble fontaine / MO / 3 poubelles 

 R9 B- Meuble fontaine / MO / PMR 

 R10- Meuble 2DA comprenant meuble 3 poubelles 

 R11- Meuble 1DA comprenant meuble 3 poubelles 

 R13- Comptoir 01 (PMR) 

 R14- Comptoir 02  
 
Chiffrage en prestations supplémentaires éventuelles :  

 R1- Table centrale (PSE 1) 

 R4- Banquette murale (PSE 2) 

 R5- Habillages tablettes (PSE3) 

 R6- Mange-debout 1 (PSE 4) 

 R7- Mange-debout 2 (PSE 5) 

 R12 – Présentoir vertical (journaux / revues hebdo) (PSE6) 
 
 
 

14. PRESTATIONS (BASE) 
 
 

R2- BANQUETTE DROITE  (BASE) 

 
Fourniture et installation d’une banquette droite (L. 339 x P. 60 x H.78 cm environ) formée d’une 
caisse en panneaux de bois, d’un dossier formé de tubes ou ronds cintrés garnies d’une mousse 
thermo-formée et d’un tissu. 
Ce meuble comprend :  

 Une caisse en panneaux contreplaqué Ep.19mm minimum avec placage de finition bois clair 
teinte naturelle de type bouleau ou peuplier – Orientation du veinage vertical. Coupe d’onglet 
suivant plans 

 Des Pieds de calage et plinthes en creux dito caisse.  

 Des tubes cintrés ou ronds Ø30mm en métal laqué. Coloris de l’ensemble au choix du maitre 
de l’ouvrage. Fixations invisibles 
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 Dossiers formés d’une mousse thermo-formé + tissus aquaclean M2 (Coloris au choix du 
maître de l’ouvrage). Zips de fermeture en partie inférieure. 

 2 prises électriques de type Legrand Dooxie rondes à brancher par le présent lot sur 
l’alimentation laissée en attente au sol par l’électricien. 

 Tous les chants même invisibles sont plaqués 

 Toutes sujétions de ponçage des angles saillants 

 Toutes sujétions de traitement des bois par couche d’impression et vernis de type 
polyuréthane pour un touché doux (vernis en usine) 

 Toutes sujétions pour éviter les remontées d’humidité dans les bois. 
 
 
Remarque (s) : 

 Les dimensions pré-citées et inscrites en plan sont transmises à titre indicatif. L’entreprise 
aura à charge la réalisation de plan d’exe pour validation préalable à la fabrication des 
éléments.  

 Les Ral/teintes et finitions seront soumises à validation par le maître de l’ouvrage  

 Les épaisseurs de panneaux seront adaptées à l’usage 

 Nettoyage de l’ouvrage à prévoir 
Localisation : Cf plans et carnet graphique – Meuble R2 – banquette droite 

 
 

R3- BANQUETTE D’ANGLE  (BASE) 

 
Fourniture et installation d’une banquette d’angle (L. 380 x P. 464 x H.121 cm environ) formée de 
caisses en panneaux de bois, de dossiers formés de tubes ou ronds cintrés garnies d’une mousse 
thermo-formée et d’un tissu. 
Ce meuble comprend :  

 Des caisses en panneaux contreplaqué Ep.19mm minimum avec placage de finition bois clair 
teinte naturelle de type bouleau ou peuplier – Orientation du veinage vertical. Coupe d’onglet 
suivant plans 

 Des Pieds de calage et plinthes en creux dito caisse.  

 Des tubes cintrés ou ronds Ø30mm en métal laqué. Coloris de l’ensemble au choix du maitre 
de l’ouvrage. Fixations invisibles 

 Dossiers formés d’une mousse thermo-formé + tissus aquaclean M2 (Coloris au choix du 
maître de l’ouvrage). Zips de fermeture en partie inférieure. 

 3 prises électriques de type Legrand Dooxie rondes à brancher par le présent lot sur 
l’alimentation laissée en attente au sol par l’électricien. 

 D’un porte-revue en façade arrière formé d’une équerre en panneaux de bois contreplaqué 
Ep 19mm minimum dito caisses et d’un tube cintré ou rond Ø12 mm en métal laqué. Fixations 
invisibles 

 Tous les chants même invisibles sont plaqués 

 Toutes sujétions de ponçage des angles saillants 

 Toutes sujétions de traitement des bois par couche d’impression et vernis de type 
polyuréthane pour un touché doux (vernis en usine) 

 Toutes sujétions pour éviter les remontées d’humidité dans les bois. 
 
 
Remarque (s) : 
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 Les dimensions pré-citées et inscrites en plan sont transmises à titre indicatif. L’entreprise 
aura à charge la réalisation de plan d’exe pour validation préalable à la fabrication des 
éléments.  

 Les Ral/teintes et finitions seront soumises à validation par le maître de l’ouvrage  

 Les épaisseurs de panneaux seront adaptées à l’usage 

 Nettoyage de l’ouvrage à prévoir 
Localisation : Cf plans et carnet graphique – Meuble R3 – banquette d’angle 

 
 
 

R8- MEUBLE MO / 2 POUBELLES  (BASE) 

 
Fourniture et installation d’un meuble 2 poubelles sur roulette avec plan de travail supérieur 
permettant l’installation d’un équipement tel que micro-onde (L. 88 x P.56 x H. 121 cm environ). 
 
Ce meuble comprend :  

 Un ensemble en panneau (Ep 30mm) stratifié blanc 2 faces (toutes les faces visibles seront de 
type PerfectSense Premium Matt de couleur blanche, opaque et anti-traces de doigts) et 
habillage des chants d’un contre plaquage strié bois naturel, essence au choix du maitre de 
l’ouvrage. Fixations invisibles 

 Inserts dans plan de travail de tiges inox pour support plateaux  

 2 passe-câbles (localisation exactes à définir durant la réalisation des plans d’execution. 

 2 portes basculantes tri sélectif stratifié blanc 2 faces (toutes les faces visibles seront de type 
PerfectSense Premium Matt de couleur blanche, opaque et anti-traces de doigts). Fixations à 
bascule. 

 2 stickers à coller sur portes basculantes (dessin à définir. Dimension 15cm x c15 cm environ) 

 Portes battantes (Ep 18mm) stratifié blanc 2 faces et serrures 

 Tablettes intérieures percées pour passage des déchets. Type stratifié compact HPL anti 
bactérien 

 4 Roulettes pivotantes avec freins (caoutchouc anti-trace). Nombre exact de roulette à définir 
suivant fiche technique. 

 Toutes sujétions pour parfaite finition 
 

Remarque (s) : 

 Les dimensions pré-citées et inscrites en plan sont transmises à titre indicatif. L’entreprise 
aura à charge la réalisation de plan d’exe pour validation préalable à la fabrication des 
éléments.  

 Les bacs poubelles seront à charge du maître de l’ouvrage. Les dimensions de l’ensemble du 
meuble sont susceptibles de légèrement varier en fonction du choix des bacs poubelles 

 Les Ral/teintes et finition du stratifié seront soumises à validation par le maître de l’ouvrage  

 Les épaisseurs de panneaux seront adaptées à l’usage 

 Nettoyage de l’ouvrage à prévoir 
Localisation : Cf plans et carnet graphique – Meuble R8 Meuble MO / 2 poubelles 
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R9 A- MEUBLE FONTAINE - MO / 3 POUBELLES  (BASE) 

 
Fourniture et installation d’un meuble 3 poubelles sur roulette avec plan de travail supérieur 
permettant l’installation d’équipements tels que fontaine - micro-onde - plateau (L. 127 x P.64 x H. 
121 cm environ). 
 
Ce meuble comprend :  

 Un ensemble en panneau (Ep 30mm) stratifié blanc 2 faces (toutes les faces visibles seront de 
type PerfectSense Premium Matt de couleur blanche, opaque et anti-traces de doigts) et 
habillage des chants d’un contre plaquage strié bois naturel, essence au choix du maitre de 
l’ouvrage. Fixations invisibles 

 Un double fond pour accueil de réseaux (cf coupe de détails) 

 Inserts dans plan de travail de tiges inox pour support plateaux  

 2 passe-câbles (localisation exactes à définir durant la réalisation des plans d’exécution. 

 3 portes basculantes tri selectif stratifié blanc 2 faces (toutes les faces visibles seront de type 
PerfectSense Premium Matt de couleur blanche, opaque et anti-traces de doigts). Fixations à 
bascule 

 3 stickers à coller sur portes basculantes (dessin à définir. Dimension 15cm x c15 cm environ) 

 3 portes battantes (Ep 18mm) stratifié blanc 2 faces et serrures 

 Tablettes intérieures percées pour passage des déchets. Type stratifié compact HPL anti 
bactérien 

 4 Roulettes pivotantes avec freins (caoutchouc anti-trace). Nombre exact de roulette à définir 
suivant fiche technique. 

 Toutes sujétions pour parfaite finition 
 

Remarque (s) : 

 Les dimensions pré-citées et inscrites en plan sont transmises à titre indicatif. L’entreprise 
aura à charge la réalisation de plan d’exe pour validation préalable à la fabrication des 
éléments.  

 Les bacs poubelles seront à charge du maître de l’ouvrage. Les dimensions de l’ensemble du 
meuble sont susceptibles de légèrement varier en fonction du choix des bacs poubelles 

 Les Ral/teintes et finition du stratifié seront soumises à validation par le maître de l’ouvrage  

 Les épaisseurs de panneaux seront adaptées à l’usage 

 Nettoyage de l’ouvrage à prévoir 
Localisation : Cf plans et carnet graphique – Meuble R9A Meuble fontaine MO /3 poubelles 

 
 

R9 B- MEUBLE FONTAINE - MO / PMR  (BASE) 

 
Fourniture et installation d’un meuble sur roulette avec plan de travail permettant l’installation 
d’équipements tels que fontaine - micro-onde à hauteur 73 (PMR) (L. 127 x P.64 x H. 121 cm 
environ). 
 
Ce meuble comprend :  

 Un ensemble en panneau (Ep 30mm) stratifié blanc 2 faces (toutes les faces visibles seront de 
type PerfectSense Premium Matt de couleur blanche, opaque et anti-traces de doigts) et 
habillage des chants d’un contre plaquage strié bois naturel, essence au choix du maitre de 
l’ouvrage. Fixations invisibles 
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 Un fond perdu 

 Un double fond pour accueil de réseaux (cf coupe de détails) 

 2 passe-câbles (localisation exactes à définir durant la réalisation des plans d’exécution. 

 4 Roulettes pivotantes avec freins (caoutchouc anti-trace). Nombre exact de roulette à définir 
suivant fiche technique. 

 Toutes sujétions pour parfaite finition 
 

Remarque (s) : 

 Les dimensions pré-citées et inscrites en plan sont transmises à titre indicatif. L’entreprise 
aura à charge la réalisation de plan d’exe pour validation préalable à la fabrication des 
éléments.  

 La tablette PMR devra être en tout point conforme à la réglementation handicapée et fera 
nécessairement l’objet d’une validation du contrôleur technique avant fabrication. 

 Les Ral/teintes et finition du stratifié seront soumises à validation par le maître de l’ouvrage  

 Les épaisseurs de panneaux seront adaptées à l’usage 

 Nettoyage de l’ouvrage à prévoir 
Localisation : Cf plans et carnet graphique – Meuble R9B Meuble fontaine MO / PMR 
 

 

R10- MEUBLE 2DA COMPRENANT MEUBLE 3 POUBELLES  (BASE) 

 
Fourniture et installation d’un ensemble menuisé meuble permettant l’installation de 2 distributeurs 
automatiques de nourriture et d’un meuble 3 poubelles permettant l’installation d’équipements tels 
que fontaine - micro-onde  
(L. 336 x P. 86 x H. 206 cm environ). 
 
Ce meuble comprend :  

 Un ensemble en panneau (Ep 30mm) stratifié blanc 2 faces (toutes les faces visibles seront de 
type PerfectSense Premium Matt de couleur blanche, opaque et anti-traces de doigts) et 
habillage des chants d’un contre plaquage strié bois naturel, essence au choix du maitre de 
l’ouvrage. Fixations invisibles 

 Un fond perdu (arrière meuble poubelle) (cf coupe de détails)  

 2 passe-câbles (localisation exactes à définir durant la réalisation des plans d’exécution. 

 Toutes sujétions pour parfaite finition 

 Tous les chants même invisibles sont plaqués 

 Toutes sujétions pour éviter les remontées d’humidité dans les bois 
 
Ainsi que : 

 Un ensemble poubelle dito description R9 A (sans le double fond pour accueil de réseaux) 
 

Remarque (s) : 

 Les dimensions pré-citées et inscrites en plan sont transmises à titre indicatif. L’entreprise 
aura à charge la réalisation de plan d’exe pour validation préalable à la fabrication des 
éléments.  

 Les distributeurs automatiques et bacs poubelles seront à charge du maître de l’ouvrage. Les 
dimensions de l’ensemble du meuble sont susceptibles de légèrement varier en fonction du 
choix des équipements 

 Les Ral/teintes et finition du stratifié seront soumises à validation par le maître de l’ouvrage  

 Les épaisseurs de panneaux seront adaptées à l’usage 
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 Nettoyage de l’ouvrage à prévoir 
Localisation : Cf plans et carnet graphique – Meuble R10 - Meuble 2DA + meuble 3 poubelles 

 

R11- MEUBLE 1DA COMPRENANT MEUBLE 3 POUBELLES  (BASE) 

 
Fourniture et installation d’un ensemble menuisé permettant l’installation d’1 distributeur 
automatique de nourriture et d’un meuble 3 poubelles permettant l’installation d’équipements tels 
que fontaine - micro-onde  
(Meuble : L. 235 x P. 86 x H. 206 cm environ et habillage supérieure : L. 235 x H. 134 cm environ) 
 
Ce meuble comprend :  

 Un ensemble en panneau (Ep 30mm) stratifié blanc 2 faces (toutes les faces visibles seront de 
type PerfectSense Premium Matt de couleur blanche, opaque et anti-traces de doigts) et 
habillage des chants d’un contre plaquage strié bois naturel, essence au choix du maitre de 
l’ouvrage. Fixations invisibles 

 Un fond perdu (arrière meuble poubelle) (cf coupe de détails)  

 2 passe-câbles (localisation exactes à définir durant la réalisation des plans d’exécution. 

 Toutes sujétions pour parfaite finition 

 Tous les chants même invisibles sont plaqués 

 Toutes sujétions pour éviter les remontées d’humidité dans les bois 
 
Ainsi que : 

 Un ensemble poubelle dito description R9 A (sans le double fond pour accueil de réseaux) 

 La fourniture et la pose d’un panneau de fermeture en partie supérieure du meuble formé 
d’un panneau contreplaqué de couleur et rainurage (défonce) laissant apparaître l’âme du 
panneau en bois contre plaqué) 
 

Remarque (s) : 

 Les dimensions pré-citées et inscrites en plan sont transmises à titre indicatif. L’entreprise 
aura à charge la réalisation de plan d’exe pour validation préalable à la fabrication des 
éléments.  

 Les distributeurs automatiques et bacs poubelles seront à charge du maître de l’ouvrage. Les 
dimensions de l’ensemble du meuble sont susceptibles de légèrement varier en fonction du 
choix des équipements 

 Les Ral/teintes et finition du stratifié seront soumises à validation par le maître de l’ouvrage  

 Les épaisseurs de panneaux seront adaptées à l’usage 

 Nettoyage de l’ouvrage à prévoir 
Localisation : Cf plans et carnet graphique – Meuble R11 - Meuble 1DA + fermeture supérieure + 
meuble 3 poubelles 
 

 

R13- COMPTOIR 01 (PMR)  (BASE) 

 
Fourniture et installation d’un ensemble menuisé formant devanture de vitrine réfrigérée et 
comptoir caisse avec tablette PMR. 
 (Devanture : L. 252 x Ep. 8 x H. 78 cm et meuble caisse : L. 231 x P. 79  x H. 90 cm environ) 

 
Ce meuble comprend :  
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 Des caissons avec rangement ouvert formés de panneau (Ep 20mm) stratifié blanc 2 faces 
(toutes les faces visibles seront de type PerfectSense Premium Matt de couleur blanche, 
opaque et anti-traces de doigts)  

 Pour chaque caisson : 1 rayonnage intermédiaire fixe et 2 rayons intermédiaires sur taquets 
(pas de 50 mm environ) 

 Les façades principales de la devanture et du comptoir sont formés de panneaux 
contreplaqués de couleur et rainurage (défonce) laissant apparaître l’âme du panneau en bois 
(cf carnet de détails) 

 Coupe d’onglet suivant détails 

 Des Pieds de calage et plinthes en creux dito caisse.  

 La plinthe côté personnel doit être facilement retirée pour réalisation de branchements 
électriques 

 Tablette PMR et prolongement de celle-ci en partie supérieure de devanture formé d’un 
panneau contreplaqué Ep. 40mm avec placage de finition bois clair teinte naturelle de type 
bouleau ou peuplier + vernis dito banquette 

 Toutes sujétions pour parfaite finition 

 Tous les chants même invisibles sont plaqués 

 4 passe-câbles (localisation à définir) pour installation de l’équipement informatique, TPE 
 

 
Remarque (s) : 

 Les dimensions pré-citées et inscrites en plan sont transmises à titre indicatif. L’entreprise 
aura à charge la réalisation de plan d’exe pour validation préalable à la fabrication des 
éléments. 

 La tablette PMR devra être en tout point conforme à la réglementation handicapée et fera 
nécessairement l’objet d’une validation du contrôleur technique avant fabrication.  

 Les Ral/teintes et finition du stratifié seront soumises à validation par le maître de l’ouvrage  

 Les épaisseurs de panneaux seront adaptées à l’usage 

 Nettoyage de l’ouvrage à prévoir 
Localisation : Cf plans et carnet graphique – Meuble R13 Comptoir 01 PMR 

 

R14- COMPTOIR 02  (BASE) 

 
Fourniture et installation d’un ensemble menuisé formant devanture de vitrine réfrigérée et 
comptoir caisse avec tablette PMR. 
 (Devanture : L. 244 x Ep. 8 x H. 78 cm et meuble caisse : L. 128 x P. 79 x H. 90 cm environ) 

 
Ce meuble comprend :  

 Des caissons avec rangement ouvert formés de panneau (Ep 20mm) stratifié blanc 2 faces 
(toutes les faces visibles seront de type PerfectSense Premium Matt de couleur blanche, 
opaque et anti-traces de doigts)  

 Pour chaque caisson : 1 rayonnage intermédiaire fixe et 2 rayons intermédiaires sur taquets 
(pas de 50 mm environ) 

 La façade principale de la devanture et du comptoir est formé d’un panneau contreplaqué de 
couleur et rainurage (défonce) laissant apparaître l’âme du panneau en bois (cf carnet de 
détails) 

 Coupe d’onglet suivant détails 

 Des Pieds de calage et plinthes en creux dito caisse.  
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 La plinthe côté personnel doit être facilement retirée pour réalisation de branchements 
électriques 

 Tablette en partie supérieure de devanture formé d’un panneau contreplaqué Ep. 40mm avec 
placage de finition bois clair teinte naturelle de type bouleau ou peuplier + vernis dito 
banquette 

 Toutes sujétions pour parfaite finition 

 Tous les chants même invisibles sont plaqués 

 4 passe-câbles (localisation à définir) pour installation de l’équipement informatique, TPE 
 

 
Remarque (s) : 

 Les dimensions pré-citées et inscrites en plan sont transmises à titre indicatif. L’entreprise 
aura à charge la réalisation de plan d’exe pour validation préalable à la fabrication des 
éléments. 

 Les Ral/teintes et finition du stratifié seront soumises à validation par le maître de l’ouvrage  

 Les épaisseurs de panneaux seront adaptées à l’usage 

 Nettoyage de l’ouvrage à prévoir 
Localisation : Cf plans et carnet graphique – Meuble R14 Comptoir 02 

 
 

 

15. PRESTATIONS  (PSE) 
 

 

R1- TABLE CENTRALE  (PSE 1) 

 
Fourniture et installation d’une table centrale (L. 392 x P. 84 x H.103 cm environ) formée d’un plan de 
travail stratifié et de chant type contreplaqué bois et d’un piètement métal formé de tubes ou rond 
en métal laqué. 
Ce meuble comprend :  

 Un plan de travail 40mm stratifié 2 faces (face supérieure de type PerfectSense Premium Matt 
de couleur blanche, opaque et anti-traces de doigts) et habillage des chants d’un contre 
plaquage strié bois naturel, essence au choix du maitre de l’ouvrage. Fixations invisibles 

 Piètement formé de tubes ou rond Ø30mm en métal laqué soudés sur des platines 
métalliques. Fixations par tête fraisés (invisible). Coloris de l’ensemble au choix du maitre de 
l’ouvrage.  

 Toutes sujétions pour parfaite finition en raccord de sol et poteau 
Remarque (s) : 

 Les dimensions pré-citées et inscrites en plan sont transmises à titre indicatif. L’entreprise 
aura à charge la réalisation de plan d’exe pour validation préalable à la fabrication des 
éléments.  

 Les Ral/teintes et finition du stratifié seront soumises à validation par le maître de l’ouvrage  

 Les épaisseurs de panneaux seront adaptées à l’usage 

 Nettoyage de l’ouvrage à prévoir 
Localisation : Cf plans et carnet graphique – Meuble R1 table centrale 
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R4- BANQUETTE MURALE  (PSE 2) 

 
Fourniture et installation de banquettes murales (L. 660 x P. 110 x H.59 cm environ et L. 424 x P. 110 
x H.59 cm environ) formée de caisses en panneaux de bois formant assises, d’un habillage de la 
poutre retroussée existante et de 3 tablettes sur tubes. 
Ce meuble comprend :  

 Des caisses en panneaux contreplaqué Ep.19mm minimum avec placage de finition bois clair 
teinte naturelle de type bouleau ou peuplier – Orientation du veinage vertical. Coupe d’onglet 
suivant plans 

 Des Pieds de calage et plinthes en creux dito caisse.  

 Recouvrement des poutres retroussées existantes par des panneaux contreplaqué Ep.19mm 
minimum avec placage de finition bois clair teinte naturelle de type bouleau ou peuplier – 
Orientation du veinage vertical. Coupe d’onglet suivant plans. Cf Détails 

 Des tubes cintrés ou ronds Ø30mm en métal laqué. Coloris de l’ensemble au choix du maitre 
de l’ouvrage. Fixations invisibles 

 3 plateaux Ø52cm en panneaux contreplaqué Ep. 25mm minimum stratifié 2 faces (face 
supérieure de type PerfectSense Premium Matt de couleur blanche, opaque et anti-traces de 
doigts) et habillage des chants d’un contre plaquage strié bois naturel, essence au choix du 
maitre de l’ouvrage. Fixations invisibles 

 6 prises électriques de type Legrand Dooxie rondes à brancher par le présent lot sur 
l’alimentation laissée en attente par l’électricien. 

 Tous les chants même invisibles sont plaqués 

 Toutes sujétions de ponçage des angles saillants 

 Toutes sujétions de traitement des bois par couche d’impression et vernis de type 
polyuréthane pour un touché doux (vernis en usine) 

 Toutes sujétions pour éviter les remontées d’humidité dans les bois 
 
 
Remarque (s) : 

 Les dimensions pré-citées et inscrites en plan sont transmises à titre indicatif. L’entreprise 
aura à charge la réalisation de plan d’exe pour validation préalable à la fabrication des 
éléments.  

 Les Ral/teintes et finitions seront soumises à validation par le maître de l’ouvrage  

 Les épaisseurs de panneaux seront adaptées à l’usage 

 Nettoyage de l’ouvrage à prévoir 
Localisation : Cf plans et carnet graphique – Meuble R4 – banquette murale 
 

 

R5- HABILLAGES TABLETTES  (PSE 3) 

 
Fourniture et installation d’habillage de la poutre retroussée existante (L. 94 x P. 53 x H.18 cm 
environ et L. 194 x P. 53 x H.18 cm environ) 
Ce meuble comprend :  

 Recouvrement des poutres retroussées existantes par des panneaux contreplaqué Ep.19mm 
minimum avec placage de finition bois clair teinte naturelle de type bouleau ou peuplier – 
Orientation du veinage vertical. Coupe d’onglet suivant plans. Cf Détails 

 Tous les chants même invisibles sont plaqués 

 Toutes sujétions de callage 
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 Toutes sujétions de ponçage des angles saillants 

 Toutes sujétions de traitement des bois par couche d’impression et vernis de type 
polyuréthane pour un touché doux (vernis en usine) 

 Toutes sujétions pour éviter les remontées d’humidité dans les bois 
 
 
Remarque (s) : 

 Les dimensions pré-citées et inscrites en plan sont transmises à titre indicatif. L’entreprise 
aura à charge la réalisation de plan d’exe pour validation préalable à la fabrication des 
éléments.  

 Les Ral/teintes et finitions seront soumises à validation par le maître de l’ouvrage  

 Les épaisseurs de panneaux seront adaptées à l’usage 

 Nettoyage de l’ouvrage à prévoir 
Localisation : Cf plans et carnet graphique – Meuble R5 – Habillages tablettes  

 
 

 

R6- MANGE-DEBOUT 1  (PSE 4)  

 
Fourniture et installation d’une tablette murale mange-debout (L. 659 x P. 64 x H.35 cm environ) 
formée d’un plan de travail stratifié, d’une double entretoise et de tubes ou rond en métal laqué 
formant les piètements. 
 
Ce meuble comprend :  

 Un plan de travail 40mm stratifié 2 faces (face supérieure de type PerfectSense Premium Matt 
de couleur blanche, opaque et anti-traces de doigts) et habillage des chants d’un contre 
plaquage strié bois naturel, essence au choix du maitre de l’ouvrage. Fixations invisibles sur 
poteaux latéraux 

 Double entretoise de même nature que le plateau formant passe-câble et crédence  

 Piètement formé de tubes ou rond Ø30mm en métal laqué soudés sur des platines métalliques 
oblondes. Fixations par tête fraisés (invisible). Coloris de l’ensemble au choix du maitre de 
l’ouvrage.  

 3 lampes à fixer de type Linear Mounted de chez Muuto ou équivalent. Luminaires à brancher 
par le présent lot sur l’alimentation laissée en attente au niveau des poteaux par l’électricien. 

 Toutes sujétions pour parfaite finition en raccord de poteaux 

Luminaire « Linear mounted Muuto » ou équivalent 
 
 

Remarque (s) : 

 Les dimensions pré-citées et inscrites en plan sont transmises à titre indicatif. L’entreprise 
aura à charge la réalisation de plan d’exe pour validation préalable à la fabrication des 
éléments.  
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 Les Ral/teintes et finition du stratifié seront soumises à validation par le maître de l’ouvrage  

 Les épaisseurs de panneaux seront adaptées à l’usage 

 Nettoyage de l’ouvrage à prévoir 
Localisation : Cf plans et carnet graphique – Meuble R6 Mange debout 1 

 

R7- MANGE-DEBOUT 2  (PSE 5) 

 
Fourniture et installation d’une tablette murale mange-debout (L. 660 x P. 64 x H.35 cm environ) 
formée d’un plan de travail stratifié, d’une double entretoise et de tubes ou rond en métal laqué 
formant les piètements. 
 
Ce meuble comprend :  

 Un plan de travail 40mm stratifié 2 faces (face supérieure de type PerfectSense Premium Matt 
de couleur blanche, opaque et anti-traces de doigts) et habillage des chants d’un contre 
plaquage strié bois naturel, essence au choix du maitre de l’ouvrage. Fixations invisibles sur 
poteaux latéraux 

 Double entretoise de même nature que le plateau formant passe-câble et crédence  

 Piètement formé de tubes ou rond Ø30mm en métal laqué soudés sur des platines métalliques 
oblondes. Fixations par tête fraisés (invisible). Coloris de l’ensemble au choix du maitre de 
l’ouvrage.  

 3 lampes à fixer de type Linear Mounted de chez Muuto ou équivalent. Luminaires à brancher 
par le présent lot sur l’alimentation laissée en attente au niveau des poteaux par l’électricien. 

 Toutes sujétions pour parfaite finition en raccord de poteaux 
 

Remarque (s) : 

 Les dimensions pré-citées et inscrites en plan sont transmises à titre indicatif. L’entreprise 
aura à charge la réalisation de plan d’exe pour validation préalable à la fabrication des 
éléments.  

 Les Ral/teintes et finition du stratifié seront soumises à validation par le maître de l’ouvrage  

 Les épaisseurs de panneaux seront adaptées à l’usage 

 Nettoyage de l’ouvrage à prévoir 
Localisation : Cf plans et carnet graphique – Meuble R6 Mange debout 1 
 
 

R12- PRESENTOIR VERTICAL (JOURNAUX / REVUE HEBDOS)  (PSE 6) 

 
Fourniture et installation d’un ensemble menuisé permettant la présentation de journaux et revues 
hebdomadaires. 
 
 (Meuble : L. 100 x P. 17 x H. 191 cm environ) 
 
Ce meuble comprend :  

 Une façade principale et son retour en panneau (Ep 20mm) stratifié blanc 2 faces (toutes les 
faces visibles seront de type PerfectSense Premium Matt de couleur blanche, opaque et anti-
traces de doigts) et habillage des chants d’un contre plaquage strié bois naturel, essence au 
choix du maitre de l’ouvrage. Fixations invisibles 

 Coupe d’onglet suivant détails 
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 De 4 porte-revues formé d’une équerre en panneaux de bois contreplaqué Ep 19mm minimum 
et d’un tube cintré ou rond Ø12 mm en métal laqué. Fixations invisibles 

 Toutes sujétions pour parfaite finition 

 Tous les chants même invisibles sont plaqués 
 

 
 

Remarque (s) : 

 Les dimensions pré-citées et inscrites en plan sont transmises à titre indicatif. L’entreprise 
aura à charge la réalisation de plan d’exe pour validation préalable à la fabrication des 
éléments.  

 Les Ral/teintes et finition du stratifié seront soumises à validation par le maître de l’ouvrage  

 Les épaisseurs de panneaux seront adaptées à l’usage 

 Nettoyage de l’ouvrage à prévoir 
Localisation : Cf plans et carnet graphique – Meuble R12 Présentoir vertical (journaux / hebdos) 

 
 


